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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Dans le courant du mois de mars 2019, les deux chambres du Parlement fédéral ont pris
acte du rapport sur la politique économique extérieure 2018. Dans un contexte
marqué notamment par l'émergence de tendances protectionnistes sur la scène du
commerce international, la réorientation de la politique économique extérieure des
Etats-Unis – ayant contribué à une forte mise sous pression de l'OMC et de l'OCDE –, le
Brexit ou encore les négociations en vue de la signature d'un éventuel accord
institutionnel entre la Suisse et l'UE, l'action helvétique en terme de politique
économique extérieure a, durant l'année écoulée, été guidée par deux objectifs:
améliorer l'accès de l'économie suisse aux marchés internationaux et consolider les
relations politiques et économiques avec l'UE. 
En ce qui concerne plus particulièrement le dossier européen, à la suite de pourparlers
débutés en 2014, le Conseil fédéral a pris connaissance du projet d'accord cadre au
début du mois de décembre 2018 et choisi de soumettre le texte en question à une
consultation dont les résultats sont attendus pour le printemps 2019. A titre de rappel,
le 21 décembre 2017, Bruxelles faisait le choix de limiter la prolongation de l'équivalence
boursière accordée à la Suisse à un an. En décembre 2018, cette même équivalence a
une nouvelle fois été reconduite de façon restreinte – soit jusqu'au 30 juin 2019 –, dans
l'attente de voir quelle sera la position de la Suisse sur l'accord cadre institutionnel.
Alors que la date d'exécution du Brexit était initialement fixée au 29 mai 2019, le
Conseil fédéral a également fait part de sa volonté de maintenir des relations aussi
«fluides» que possible avec le Royaume-Uni.
Pour l'année à venir, la priorité sera accordée à l'amélioration de l'accès des
entreprises suisses aux marchés étrangers et au développement du réseau d'accords
de libre-échange (ALE), et ce notamment avec le Mercosur (Argentine, Brésil, Paraguay
et Uruguay). Des entretiens exploratoires en vue de la conclusion d'un éventuel ALE
avec les Etats-Unis sont également envisagés. 
Parallèlement au rapport sur la politique économique extérieure, le Conseil fédéral
soumettait également au Parlement les objets suivants: l'arrêté fédéral portant
approbation de l'accord entre la Confédération suisse et la Géorgie concernant la
reconnaissance mutuelle et la protection des indications géographiques, des
appellations d'origine et des indications de provenance, l'arrêté fédéral autorisant le
Conseil fédéral à approuver des amendements aux annexes de l'accord entre le Conseil
fédéral de la Confédération suisse et le Gouvernement de la Fédération de Russie
concernant la protection des indications géographiques et des appellations d'origine,
ainsi que le rapport et le projet d'arrêté fédéral sur le mesures tarifaires prises en 2018.

L'ensemble des objets précités ont été adoptés à l'unanimité par chacune des deux
chambres parlementaires. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

En novembre s'est tenue à La Haye la Conférence mondiale sur le climat dans le cadre
de la sixième session de la Conférence des Parties de la Convention-cadre des Nations
Unies sur les changements climatiques. Après l'échec de l'année précédente à Bonn,
les 180 pays ont à nouveau tenté d'entériner le Protocole de Kyoto de 1997. Trois blocs
se sont affrontés: le premier, le groupe "umbrella" mené par les Etats-Unis et composé
du Japon, du Canada, de la Russie et de l'Australie; le second, l'Union Européenne et
les pays candidats à l'adhésion et finalement le troisième, les pays en voie de
développement d'Afrique, d'Asie et d'Amérique Latine. La confrontation s'est surtout
limitée à un affrontement euro-américain sur l'utilisation des mécanismes de flexibilité
permettant entre autre le commerce des droits d'émission des gaz à effet de serre et
sur l'utilisation des forêts et autres milieux naturels pour la fixation de carbone (puits
de carbone). 2
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Le Protocole de Kyoto a subi un camouflet fin mars, lorsque le président Bush a
confirmé le refus de son pays de le ratifier. Les Etats-Unis ont motivé leur décision
notamment à cause du fait qu’il n’imposait qu’aux seuls pays industrialisés des
réductions d’émissions de gaz à effet de serre, créant ainsi des distorsions de
concurrence par rapport aux pays du sud. Les réactions ont fusé de partout dans le
monde, priant le président américain de revenir sur sa décision. Moritz Leuenberger a
également pris sa plume pour inviter les USA à ne pas se retirer des négociations.
Comme réponse aux acteurs qui demandaient un retrait de la Suisse compte tenu de
cette volte-face, il a réaffirmé l’effectivité de la participation suisse au Protocole. Le
Parti écologiste a été reçu par l’ambassadeur américain afin qu’il puisse lui faire part de
son mécontentement. Malgré le retrait du plus grand émetteur de gaz carboniques du
monde, les parties se sont retrouvées à la Conférence mondiale de Bonn en juillet.
Après de laborieuses négociations, les ministres des 180 pays présents se sont
entendus sur les modalités de mise en œuvre du Protocole de Kyoto. Les points
controversés (système de pénalité, puits de carbone (Les "puits" désignent le stockage
du CO2 par les forêts et terres agricoles à travers la photosynthèse.), inventaire précis
des émissions) ont été laissés en suspend jusqu’à la Conférence de Marrakech de
novembre. L’accord a été obtenu grâce à de significatives concessions en faveur de
l’Australie, du Canada, du Japon et de la Russie, qui défendaient un protocole peu
contraignant. Cette section a remplacé celle sur les Suites des sommets de la Terre. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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PHILIPPE BERCLAZ

En plus du débat sur les points controversés du Protocole, la Conférence de Marrakech
a donné lieu à une renégociation des seuils de réduction de chaque pays. Cette révision
a été rendue obligatoire par le fait que la Croatie avait été oubliée de l’inventaire. Au
terme d’âpres négociations, les 167 pays participants ont adopté les modalités
d’application du protocole par consensus. Les Etats-Unis sont demeurés à l’écart. Le
compromis de Marrakech a mis en place les mécanismes de négociations et d’échanges
des quotas d’émissions de gaz à effet de serre sur le marché international
(achat/vente). Les pays pourront obtenir des "crédits" en modernisant leurs usines
et/ou leurs centrales électriques ou en achetant un permis d’émission à un pays qui a
des marges sur son quota, après avoir par exemple investi dans les technologies
propres. Il pourra aussi en obtenir en investissant dans des technologies propres à
l’étranger et en plantant des forêts sur son territoire. Le groupe Umbrella (Australie,
Canada, Japon et Russie) a été le principal bénéficiaire du compromis approuvé à
Marrakech. Individuellement, la Russie s’est vue accorder la totalité des puits de
carbone qu’elle réclamait, soit 33 millions de tonnes. Il s’agissait du double de ce
qu’elle avait obtenu à Bonn. Quant au Japon, il a obtenu un assouplissement des
dispositions concernant le contrôle du respect des engagements. Le texte initialement
proposé prévoyait que la participation des pays aux "mécanismes de flexibilité" serait
subordonnée à l’acceptation d’un régime permettant de sanctionner un Etat qui ne
respecterait pas ses engagements. Ainsi, le système de sanctions ne sera plus
légalement, mais que politiquement contraignant. Les modalités d’application du
Protocole Kyoto ayant été adoptées, la Suisse a annoncé son intention de le ratifier.
Elle devra donc s’atteler à mettre en place dans un avenir très proche un système
d’échange de droits d’émission au plan national. Celui-ci devra s’accorder avec les
mesures qui auront déjà été prises dans le cadre de la loi sur la réduction des émissions
de CO2. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Le Conseil fédéral a proposé au parlement de ratifier le Protocole de Kyoto. Dans son
message, il juge que les mesures nationales de protection du climat doivent en premier
lieu viser la réduction des émissions de CO2. Moyennant des efforts, cet objectif peut
être atteint grâce à la loi sur le CO2 et au programme SuisseEnergie. Les mesures
touchant aux transports – le transfert du trafic de marchandises sur le rail et
l’introduction de carburants désulfurés –, celles concernant l’agriculture et
l’exploitation durable du bois (énergie et puits de carbone) vont aussi dans ce sens. Les
mécanismes de flexibilité– projets à l’étranger réduisant les gaz à effet de serre et
commerce des droits d’émission – sont également une manière de contribuer à la
protection du climat. Le message présente les conditions d’application de trois d’entre
eux en Suisse : application conjointe (Joint Implementation); mécanisme de
développement propre (Clean Development Mechanism); négoce international de droits
d’émission. Ces instruments permettent de prendre en compte les réductions
d’émissions réalisées à l’étranger et sont accessibles en premier lieu à l’économie
privée (industries, banques, assurances). Un secrétariat instauré à l’OFEFP est chargé
de valider et d’enregistrer ces projets, ainsi que de tenir le registre des droits
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d’émission. L’objectif suisse doit cependant être réalisé prioritairement dans le pays.
Le Conseil fédéral a tenu à souligner que la mise en œuvre du Protocole de Kyoto
n’implique aucun effet négatif sur la compétitivité de l’économie suisse. Au niveau
international, il avait déjà été ratifié par le Japon, la Tchéquie, la Slovaquie, la
Roumanie, la Norvège, l’Islande, la Lettonie et l’UE. Lors de la Conférence de
Johannesburg, le Canada, la Russie, puis plus tard la Nouvelle Zélande ont annoncé leur
intention de ratifier le Protocole. Additionné avec les émissions européennes et celles
japonaises, le Protocole a de bonnes chances de voir le jour. En effet, les règles de
ratification stipulent que son entrée en vigueur est subordonnée à la ratification par 55
pays représentant au moins 55% des émissions de CO2 de 1990 des pays
industrialisés. 5

La Russie, dont les émissions représentent 17% des pays industrialisés, a adhéré au
Protocole de Kyoto. Celui-ci avait déjà été ratifié par 124 Etats. Nécessitant 55 Etats
émettant 55% des gaz à effet de serre des pays industrialisés pour qu’il entre en
vigueur, la participation russe a permis de faire passer le pourcentage à 62%. Avec
cette nouvelle adhésion, le Protocole de Kyoto deviendra effectif au 16.2.2005. Dans
les faits, 38 pays industrialisés se sont engagés à réduire leurs émissions de gaz à effet
de serre entre 2008 et 2010, tandis qu’une centaine de pays en développement
établiront un inventaire de leurs émissions. Lors de la dixième Conférence des Etats
signataires sur les changements climatiques de Buenos Aires, la Suisse et l’UE n’ont pas
réussi à engager la réflexion sur un accord post-Kyoto sur les futurs objectifs de
réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les pays en développement ont évincé
la question en rejetant tout engagement futur de maîtrise de leurs émissions de gaz à
effet de serre. Les Etats-Unis ont également exclu de participer à toute réunion
internationale qui traiterait de l’avenir de la lutte contre le changement climatique à
l’échéance du Protocole de Kyoto en 2012. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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1) BO CE, 2019, p. 241 ss.; BO CE, 2019, p. 5 ss.; BO CN, 2019, p. 532 ss.; BO CN, 2019, p. 623 ss.; FF, 2019, p. 1585 ss.
2) 24h, 16.9.00; presse du mois de novembre 2000.
3) LT, 30.3, 10.4, 11.4 et 22.6.01; 24h, 18.5.01; NF, 13.7.01; TG, 16.7.01; presse du 24.7.01.
4) LT, 29.10, 3.10 et 11.12.01; presse du 8.11 et 12.11.01; DETEC, communiqué de presse, 10.12.01.
5) 24h, 4.9.02; QJ, 5.9.02; DETEC, communiqué de presse, 21.10.02.; FF¸ 2002, p. 5927 ss.; 24h, 7.6.02 (Japon et UE); LT,
22.8.02; DETEC, communiqué de presse, 21.8.02.
6) 24h, 6.12.04; QJ, 7.12.04; LT, 15.12 et 20.12.04; DETEC, communiqué de presse, 1.12.04.; QJ, 6.11.04; presse du 19.11.04
(Russie); DETEC, communiqué de presse, 22.10, 17.12 et 18.12.04.
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